


L’essentiel du conseil municipal du  20 Mars 2015 

*Travaux programmés : - Le portillon en bois sur le côté droit de l’église sera remplacé par 
un portillon en ferronnerie. Celui-ci mènera au futur jardin des plantes entre l’église et le 
nouveau cimetière. D’autre part, la porte à deux vantaux sera sablée et repeinte. 
-  Les marches de l’église seront complètement rénovées et habillées de dalles granite. Ces 
travaux se feront en septembre pour un montant de 2800 euros HT. 
 
*Demande de l’ACCA : Leur demande concerne la pose d’un WC broyeur à côté du local de 
chasse et la réfection de la porte de ce local. Le conseil décide dans un premier temps, de 
s’assurer de l’état de cette porte et, pour le WC, de demander à l’association de chasse 
d’établir un projet qui sera étudié par le conseil. 
Nous échangeons également autour de la possibilité d’installer l’ACCA sur le nouveau terrain 
acquis, route d’Allamont, où un abri en dur existe déjà. Ce lieu étant plus adapté et excentré 
du centre village. Réflexion à mener en commission travaux et en relation avec les 
chasseurs. 
 
 
*Schéma de mutualisation de la CCJ: Patrick Masson, notre délégué communautaire 
présente le schéma de mutualisation proposé par le Président de la CCJ. Les compétences 
actuelles ne nous interpellent pas, contrairement au projet de mutualisation du service 
Scolaire, de la Médiathèque et de l’École de Musique. Le conseil municipal s’est déjà 
prononcé il y a peu en votant contre la mutualisation de ces services et ne comprend pas 
que cela réapparaisse dans ce projet. Nous sommes tous d’avis de ne pas revenir sur ces 
points sous prétexte que le non transfert ne convient pas à certains ! 
 
 
*Instruction autorisations d’urbanisme :  A partir du 01 Juillet 2015, l’État n’instruira plus 
les demandes de permis de construire. Or, les communes rurales n’ont ni les moyens, ni les 
compétences pour instruire ces dossiers. La mairie de Jarny se propose de le faire 
moyennant finances ; par exemple 335 euros pour un permis de construire. 
Le conseil municipal estime que cette compétence devrait être prise par la CCJ. En 
attendant de faire évoluer la situation, le conseil municipal accepte la seule solution 
proposée qui est la convention avec Jarny.  
 

*Approbation du Compte Administratif 2014 : Un bilan 2014 qui laisse apparaître une CAF 
(capacité d’auto-financement) de 98.329 euros. C’est le montant que la commune peut 
injecter dans un projet communal sans avoir recours à l’emprunt.  
 
*Vote des taxes: Taxe d’Habitation=10.19 % ; Taxe Foncier Bâti=11.89 %; Taxe Foncier Non 
Bâti = 22.81 % 
Ces rentrées fiscales correspondent à 25 % de nos recettes de fonctionnement ( 61761 euros 
en 2014). L’an passé, nous avions appliqué une hausse de 0.5 % sur ces trois taxes. 
Cette année le conseil décide de n’appliquer aucune augmentation. Néanmoins, l’État, 
chaque année revoit à la hausse ses bases et de ce fait votre impôt augmente...Merci de vous 
adresser à Bercy pour toute réclamation sur l’augmentation qui ne peut nous être imputée ;-)  
 
*Reconduction du bail de chasse : Le bail de location de chasse est reconduit pour un an à 
l’ACCA de Friauville. L’augmentation votée est de 3 %, ce qui correspond à + 34 euros pour     
2015/2016. 
 
*Transport méridien : Un sondage permettant de recueillir l’avis des familles ayant des 
enfants scolarisés à Conflans va être distribué prochainement. 
 
*Vote du Budget Primitif 2015 :  Ce BP 2015 s’équilibre à 287.124 euros en fonctionnement 
et à 289.124 euros en investissement. 
Il est voté à l’unanimité et intègre les travaux de l’église, du jardin des plantes, du plan de 
gestion de l’étang, de l’étude de la traverse ainsi que  la première partie des travaux de 
requalification de la traverse du village. 
Ce budget laisse aussi présager d’une CAF 2015 confortable qui nous dégagera une certaine 
souplesse pour finaliser nos travaux d’enfouissement de réseaux et d’embellissement de 
Friauville. 
 
 
 

A VOS AGENDAS : 
 

- Samedi 16 mai: Marche nocturne organisée par Animagik 
- Vendredi 08 mai : Commémoration à 11h00 au monument aux morts 
- Dimanche 07 juin : Eco-journée - découverte du Longeau         
 
Prochain Conseil Municipal : Vendredi 19 Juin 2015 à 20h00 
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